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La Commission estime qu'il est nécessaire de préparer deux 

documents, une Charte des Droits de 1'Homme présentée sous la 

forme d'une Convention, et une Déclaration des Droits de l'Homme. 

La Commission s'efforcera de rédiger le texte de ces deux 

documents au cours de la présente session. 

La Commission entreprendra simultanément l'examen des 

articles .de fond de l'un et l'autre documents en séance plénière, 

mais en confiera la rédaction exacte à un comité restreint, 

La Cummission constituera un comité chargé d'examiner 

la question de la procédure de mise en application, et de 

faire rapport à la Commission au cours de la présente session» 
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